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LETTRE DATEE DU 20 MAI 1986, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon qouvernement, et pour répondre aux accusations et aux menaces 

rendues récemment publiques par 14s autorités du régime iranien à propos de ce 
qu'elles se sont permis d’appeler le bombardement d'un train civil, je souhaite 
fournir les information6 suivantes 8 

A un mment a5 ll~ntwami iranien continue de boabarder chaque jour, A 
~~ertillerie lourde, tee villes iraquiennorr et envoie A rneinter reprîsm ses svionr 
bonibrrder 400 objectif8 frrquirnr pur*mwit r&si4enti*lc, il Iv) trouve que le8 
autorités et fee earvb~s d’informetim iraniwm s*enployent A soulever un accen4ele 
par 496 fnferwtWn8 sans fon4ement sur ce qu*ilr sa wnt punir 4gappelar le 
banbrr4omont du train civil, qui leur oert de prbtexto pour bmbarder A plurfawe 
taprime Uee villeo et pour menacer de bcmbnrdar BaQbBd. 

Las inforeationfe aans fondenrent du rigiete iranien, qui afflree 4e façon 
ahrurda qua le 14 nai 1966 ter forces a&riannar de 1’Xraq ont l%mbardO un train 
transportant 4oa ctvila Pont un wanbole 4t une rccuratfon fou6Be, par laqoalle le 
régima iranien pr/tan4 troverttr la virlte. L1objactif viré ca jour-18 par 10s 
avions iraquiens /bit le gare 4e Hefit Tabh, point 4e départ de8 voies de chemin 
4e for qui Aaomarwnt len rivant-postes 4u front 4e bataille et sarvent A 
tronrporter 446 armes, ffas munitions, dea vivres, des equipemonta militaires, 4ee 
combattant6 volontsirer at dae troupes de l’intérieur du pnyr jusqu’A la zone 
cl’opitatfon 4er forcso irsniannea, 4anr la région de Qehlarrn, pour faire face aux 
opérations 4u quatribme carpe d*arn&e 4e l’Iraq, Cette gere de chcmln de fer 
comprend plurrfeurrr antrep&r aestinb A recevoir ptovtwirament du matériel de 
guerre qui est ensuite transport/ ver8 le front as bataille. 

fn4~~ntlamunent dea faitn ci-deesu6 exposéa, le0 wurces militaires iraquiennea 
disposent be nombreux ranwignements dignes de foi qui leur permettent d’affirmetr 
que le 14 mai 1986 on transportait depuis la gare de Haf it Tabh un grand nombre dr? 
combattants iraniens, ainsi que aes quantités importantes 4'0hue, d'armea, de 
munitions et de vivres, destines B plus de six divisions de l'armée concentr&es 
dans cette régionr dena le but de lancer une attaaue de arantle envofqure contre les 
positions du quatrième corps d'armée de l'Iraq. 
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Dans ces circonstancea, les forcee adtiennes de l’Iraq en situation de 
16gitime d&fense ont bombacdb un objectif purement militaire, coneidk4 b 
l’article 26 de la quattiame Convention de CerAve comme un point etrrtégique 
important non exclu des opérations militaires. Bien que les dirigeante iraniens 
connaissent ce fait, ils s’efforcent de ae ct&er des pt&extes pour bombarder d.e 
façon répét&a les villes iraquiennes, aenacet de bcmbarder des xone8 entikement 
résidentielles, mettant ainsi b découvert les intentions du r&gime pervers de 
T&h&ran B l’igard du peuple iraquien qui lutte pour dbfendte son territoire, sa 
souveraineté et sa eécurit6. 

Je VOUE serais obliq6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre conme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le Repr~eentsnt permanent de l’Iraq suprèr 
de 1’Orqanisation dea Nations Unies, 

(SignO Imaat KITMNI 


